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Synthèse de la presse du mardi 21  – 05 – 2013 

 

 

Santé 

 
« Santé : enfant d’abord » : World Vision Mali lance sa campagne 

L’organisation internationale World Vision, à travers ses différentes actions humanitaires a lancé le 16 mai dernier la 

campagne « santé : enfant d’abord. » Cette initiative dont le coût s’élève à 50 millions de FCFA par an s’installe pour 

une durée de trois ans. Elle a pour vocation principale de contribuer à la réduction des décès infantiles. A la faveur 

d’une conférence de presse organisée en prélude à cet évènement, la Coordinatrice régionale d’Afrique de l’ouest de la 

même campagne basée à Dakar, Mme Yolande Fouda, a indiqué que ce projet vise à attirer l’attention des politiques sur 

l’inefficacité des systèmes de santé, l’insuffisance des financements dans les programmes de santé, la défaillance des 

dirigeants à s’attaquer à la santé maternelle et infantile et le manque de responsabilité qui se pose aux communautés 

défavorisées. A en croire notre interlocutrice, au Mali comme dans la plupart des pays de la sous-région, moins de 10% 

du budget national est consacré aux soins de santé. Or, toujours selon l’oratrice, la santé d’une population nécessité 15 

% du budget. Raison pour laquelle, cette campagne a été lancée. En clair, la Campagne « Santé : enfant d’abord » porte 

sur les questions de santé de l’enfant et de la mère. Aux dire de Dr Jérémie Goïta, chef de projet de la présente 

campagne qui a co-animé cette conférence de presse, la mère et l’enfant représentent la couche la plus vulnérable. Ce 

projet, précisera-t-il, prévoit d’atteindre 146 975 enfants de moins de 5 ans, 40 827 femmes enceintes et 367 441 

femmes en âge de procréation. Ce, dans les régions de Kayes, Koulikoro, Bamako, Ségou et Mopti. 

SOURCE: Maliba Info  
 
 

Politique 

 

Présidentielle 2013 : Malamine Koné dans le starting-block 

Entre le monde de l’entrepreneuriat et des affaires et la politique, il n’y a qu’un pas que le Président directeur général de  

MKP, notre compatriote Malamine Koné pourrait bientôt franchir allègrement. En effet, l’enfant de Niéna est fortement 

pressenti pour s’aligner dans les starting-blocks de la course à l’élection présidentielle du 28 juillet 2013. Une ambition 

d’autant plus légitime qu’aujourd’hui que le Mali a plus que jamais besoin de lui ; en témoignent les nombreux signaux 

lancés à son endroit par la jeunesse et la société civile maliennes. Attendu à Bamako à la fin de ce mois, Malamine 

Koné focalisera toutes les attentions du peuple malien et de la communauté internationale sur l’annonce de sa 

candidature à la Présidentielle de juillet 2013.  

Source: Le Matinal 

 

Assemblée nationale : ADOPTION DE LA NOUVELLE MOUTURE DE LA LOI ELECTORALE  

Les nouvelles dispositions visent essentiellement à tenir compte des modifications induites par l’introduction de la 

biométrie et prendre en compte nos compatriotes réfugiés dans les pays voisins. Pendant que le Premier ministre visitait 

hier les locaux de la CENI et ceux de la DGE, l’Assemblée nationale examinait le projet de loi modifiant la loi N° 06-

044 du 4 septembre 2006 portant Loi électorale. Le texte a été adopté par 107 voix pour, 4 contre et 19 abstentions. 

Source : Essor 

 

Désignation du candidat du PDES : Les héritiers d’ATT en instance de divorce 

Dans la perspective de l’élection présidentielle de 2013 prévue pour le mois de juillet prochain, les héritiers d’Amadou 

Toumani Touré (ATT) semblent avoir du pain sur la planche, par rapport au choix d’un candidat pour défendre les 

couleurs du parti. Si auparavant ce parti de dinosaures économiquement servis avait décidé de ne pas présenter de 

candidat en 2013, tel n’est pas le cas pour 2013. Car ils sont 7 à postuler pour la candidature du parti. 

Source: La Nouvelle Patrie  

 

Gouvernement 

 

Elections présidentielles : AVANCER CONTRE VENTS ET MAREES  

Le Premier ministre réaffirme la détermination des autorités de la transition à aller vers des élections réussies et à bonne 

date. C’était lors de sa visite hier à la DGE et à la CENI  .Tenir les élections présidentielles en fin juillet (le 28 ?) 

relèverait de l’exploit. Mais le défi doit être relevé car les autorités de la transition en ont fait un point d’honneur. Pour 

y arriver, tout est mis en œuvre, bien que les conditions sécuritaires demeurent le talon d’Achille du processus électoral. 

A cœur vaillant, rien n’étant impossible, la Délégation générale aux élections (DGE) et la Commission électorale 

nationale indépendante (CENI) travaillent d’arrache-pied pour respecter le calendrier électoral.  

http://www.maliweb.net/news/author/maliba-info


2  

 

Si le Premier ministre Diango Cissoko s’est rendu hier dans les locaux des deux structures, c’est justement pour 

réaffirmer la détermination des autorités de la transition à aller vers des élections réussies et à bonne date. Le PM, 

assisté de son cabinet, s’est d’abord rendu à la DGE où il a été rassuré par la disponibilité d’une équipe dynamique et 

professionnelle. Administrateurs, informaticiens et personnel d’appui s’évertuent sans répit à finaliser la liste des 

électeurs potentiels. Il s’agit d’un total de 6 877 449 électeurs potentiels dont 3 437 928 femmes directement tirés du 

RAVEC. Ces chiffres varieront en fonction des radiations. Le chef du gouvernement a pu visiter les grandes salles dans 

lesquelles de grosses machines étaient en train de photocopier les listes des électeurs potentiels. D’autres salles sont 

remplies de cantines destinées au conditionnement des documents à expédier à travers le pays. 

Source : Essor 

 

Actualités 

 

Les Touaregs divisés sur l’union entre le MNLA et Haut Conseil de l’unité de l’Azawad  

L’émissaire du président malien, Tiebilé Dramé, chargé d’entamer le dialogue avec les groupes armés, a été reçu lundi 

20 mai par le médiateur de la CEDEAO Blaise Compaoré. L’objectif pour le Mali et la communauté internationale est 

de pouvoir organiser des élections dans le Nord et particulièrement à Kidal où sont installés les rebelles touaregs du 

MNLA. Ce week-end, un Haut Conseil de l’unité de l’Azawad a été crée, avec à sa tête le vieil Aménokal Intallah Ag 

Ataher et son fils ainé Mohamed. Cette initiative peut-elle inciter le MNLA à rejoindre cette entité ? La communauté 

touarègue reste très divisée pour le moment. La perspective de négociations avec Bamako incite la communauté 

touarègue à se repositionner.  

C’est en partie ce qui explique la création de ce Haut Conseil de l’unité de l’Azawad. Cette initiative vise plusieurs 

objectifs : elle permet à la famille Intallah de ressouder ses rangs, de redorer son blason, pour préserver la lignée dans le 

clan des Ifoghas. Le nomadisme de l’un des fils du viel Amenokal a écorné le prestige de la chefferie. Le turbulent Al 

Ghabas Intallah a quitté le MNLA lorsque le mouvement a été défait militairement par les jihadistes. 

Source : Essor 

 

Tombouctou : LES VERITES DU TERRAIN  

Le calme est revenu dans l’ensemble, le retour des populations déplacées se fait petit à petit et l’administration s’est 

installée dans les cercles de Goundam et Diré. Les préfets de Niafunké et Rharous regagneront leurs cercles dans les 

tous prochains jours  Une délégation conjointe gouvernement-agences des Nations-unies (Pam, Unicef, Fao) a séjourné 

vendredi à Tombouctou. Au cours d’une visite de terrain, les hôtes ont constaté de visu l’impact de l’aide acheminée 

pour les populations, de la période d’occupation de cette ville par des jihadistes à nos jours. La délégation a tout d’abord 

rendu une visite de courtoisie au gouverneur de région, le colonel major Mamadou Mangara. Ce dernier a dressé à leur 

intention le bilan de la situation en matière d’éducation, de sécurité alimentaire et de sécurité dans la région. 

Source : Essor 

 

Algérie : 14 Maliens de l’Azawad condamnés à 20 ans de prison pour trafic d’armes 

ALGER – Quatorze Maliens, membres du Mouvement national de libération de l’Azawad (MNLA), ont été condamnés 

dimanche en Algérie à 20 ans de prison pour trafic d’armes et entrée illégale dans le pays, a rapporté lundi le quotidien 

El Khabar. Ces Maliens, qui ont comparu devant le tribunal criminel de Ouargla (800 km au sud-est d’Alger), étaient 

accusés d’être entrés illégalement en Algérie avec une cargaison d’armes en provenance de Libye, a précisé le quotidien 

arabophone. Les accusés avaient été arrêtés au sud de la ville de Djanet (2.000 km au sud-est d’Alger) en janvier 2012, 

au début de la guerre au Mali, au moment où ils venaient de franchir la frontière algéro-nigérienne à bord d’un convoi 

de quatre véhicules tout-terrain chargés d’armes en provenance de Libye, selon la même source. Le ministère algérien 

de la Défense avait annoncé le 5 janvier 20012 avoir intercepté à la frontière algéro-nigérienne « un convoi composé de 

quatre véhicules tout-terrain transportant des individus de nationalités africaines qui tentaient d’acheminer une 

importante cargaison d’armes et de munitions en Algérie ». Selon un communiqué officiel,71 kalachnikov, 38 fusils 

mitrailleurs, deux lance-roquettes notamment et une importante quantité de munitions, avaient été saisis au cours de 

cette opération. Le MNLA a été à l’origine d’une offensive lancée en janvier 2012 avec des islamistes armés dans le 

nord du Mali, qui avait abouti à l’occupation totale de cette région par les jihadistes qui avaient ensuite évincé les 

rebelles touareg. En début de cette année, la rébellion touareg est réapparue à Kidal à la faveur de l’intervention de 

l’armée française au Mali lancée le 11 janvier, destinée à empêcher une avancée des islamistes vers le Sud et 

reconquérir le Nord avec l’armée malienne et d’autres armées africaines. 

SOURCE: AFP  
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Economie 

 

Programme de développement des secteurs sociaux à Mopti : Les activités financées par les Pays-Bas à hauteur 

de plus d’un milliard de F CFA 

Les activités du programme de développement des secteurs sociaux tels que l’éducation et la santé se poursuivront 

jusqu’au 31 août 2013. Financées par le Royaume des Pays-Bas à hauteur de plus d’un milliards de F CFA, l’approche a 

permis selon le président du Conseil régional de Mopti, Malick Cissé de renforcer et consolider les acquis dans le 

domaine de la santé et l’éducation dans sa région durant la période de crise. Le programme est exécuté par un 

consortium d’ONG dont fait partir Care-Mali. 

Source : Essor 

 

Exploitation minière au Mali : Réviser les contrats et conventions 

Vendredi dernier, le département des mines a initié une rencontre entre certains de ses responsables et les médias. 

Animé par le chef de cabinet, cet exercice avait pour but de faire connaitre le ministère des mines, ses ambitions, ses 

projets. Le 17 mai dernier, la salle de conférence du ministère des mines a servi de cadre à une rencontre d’échange 

entre certains cadres de ce département et les journalistes. Première du genre depuis l’institution du gouvernement de 

transition, la rencontre avait pour but, pour les responsables du département, de « servir la vraie et saine information » à 

l’opinion publique sur certains aspects qui concernent essentiellement les mines. Le ministre y était représenté par son 

chef de cabinet, Mahamadou Touré, qui a dirigé les débats. Selon lui, depuis leur arrivée aux affaires, ils ambitionnent 

de procéder à la revue des contrats et conventions d’exploration et d’exploitation de mines. Toutefois, il ne s’agit pas de 

réviser le code minier mais seulement revoir certains aspects des relations entre l’Etat et les compagnies minières qui 

interviennent au Mali. Ainsi, pour lui, il faut mettre un accent particulier sur le développement communautaire des 

localités où sont exploitées des mines. Par exemple, des villages miniers doivent être électrifiés et dotés de services 

sociaux de base comme l’école, l’eau potable, les centres de santé. 

SOURCE: Le Prétoire  

 

Société  

 

Programme d’appui aux collectivités territoriales/Giz Cap aux enjeux du développement économique territorial 

La salle de conférence du Gouvernorat du district de Bamako a abrité du 15 au 18 mai, une rencontre d’échange sur le 

partenariat Public-Privé organisé par la Direction Nationale du Programme d’Appui aux Collectivités Territoriales en 

partenariat avec GIZ (une coopération Allemande). La cérémonie d’ouverture a été présidée par M. Behima Fomba, 

secrétaire générale du ministère de l’administration territoriale, de la décentralisation et de l’aménagement du territoire. 

A cette occasion, on notait également la présence de M. Adama Sissouma, Directeur du Programme National d’Appui 

aux Collectivités Territoriales, de M. Siaka Dembelé, président du Conseil de Cercle de Ségou, des conseillers aux 

affaires économiques et financières, des gouverneurs des régions de Ségou et Mopti, des représentants des organismes 

de coopération bilatérale et multilatérale entre autres. 

SOURCE: La Nouvelle Patrie 
 

Education 

 

Écoles au nord du Mali : SOS-ENM pour une plus grande attention des décideurs 

Mis sur les fonds baptismaux en septembre 2012, en faveur de la crise qui secoue le Nord du Mali, SOS Ecoles du Nord 

du Mali (SOS-ENM) compte s’acquitter de son devoir en informant et en agissant sur les réalités des écoles dans les 

régions de Tombouctou, Kidal et Gao. Les membres sont essentiellement des enseignants, femmes et hommes, auxquels 

se sont ajoutées des bonnes volontés parmi lesquelles des élus, des chefs traditionnels, des personnes ressources et de 

nombreux parents d’élèves, ne sachant plus à quel saint se vouer pour assurer l’avenir pour leurs très jeunes enfants 

dans ces régions victimes de la guerre. L’énormité de la tâche n’effraie point ces champions de l’école au nord du Mali. 

Selon le président Moussa Ag Intarga que nous avons rencontré, « l’école au nord du Mali a toujours été un casse-tête. 

Nous parcourions des dizaines de kilomètres à notre enfance pour aller à l’école, nos enfants font toujours la même 

chose. Le gouvernement a fait beaucoup d’efforts, mais quand on voyait venir l’espoir, voilà que la guerre et les 

groupes terroristes sont venus tout remettre à zéro sinon à moins 50 » ironise-t-il. Le programme que compte mettre 

SOS ENM est vaste, déjà sur leur compte Facebook, (Sos Enm Tombouctou), ils annoncent les couleurs. Il peut se 

décliner en 3 phases Réhabiliter et reconstruire le cadre physique des écoles au Nord du Mali, obtenir un cadre 

juridique, notamment un moratoire sur la scolarité des élèves du Nord du Mali ayant perdu 2 années successives, 

procéder à une vaste campagne de prise en charge diverses et la réalisation de campagnes d’action civique afin de faire 

de l’école le creuset de la réconciliation et de la paix. Grandes ambitions pour ces enseignants des zones les plus 

difficiles du Mali, mais aussi beaucoup d’espoir pour de milliers d’élèves et de leurs parents. SOS ENM compte 

mobiliser ses partenaires au premier rang desquels le Gouvernement à travers les ministères en charge de l’Education.  

http://www.maliweb.net/news/author/LePretoire
http://www.maliweb.net/news/author/nouvellepatrie
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SOS-ENM compte également sur l’appui d’autres partenaires comme l’UNICEF, l’UNESCO, la France, l’Allemagne et 

les Etats-Unis, selon son président. Pour cette organisation la priorité dans la reconstruction c’est l’école, »c’est notre 

présent et notre avenir en tant que nation » a laissé entendre Mr Ag Intarga. 

Source: Le Potentiel  

 

Sports  

 

CM 2014 : le Mali avec Seydou Keita, Yatabaré de retour 

Alors que les 4e et 5e journées des éliminatoires de la Coupe du monde 2014 se profilent, le sélectionneur du Mali, 

Patrice Carteron a dévoilé sa liste de joueurs retenus. Le technicien français, qui pourrait quitter ses fonctions pour 

prendre les rênes du TP Mazembe a fait appel à 23 éléments, dont le meilleur buteur de Ligue 2 avec Guingamp, 

Moustapha Yatabaré. Patrice Carteron a tranché. Annoncé partant de son poste de sélectionneur du Mali pour rejoindre 

le richissime TP Mazembe, le technicien français a tout de même assuré ses fonctions en dévoilant sa liste de joueurs 

retenus pour les échéances du mois de juin. Pour les 4e et 5e journées des éliminatoires de la Coupe du monde 2014, 

l’ancien entraîneur de Dijon a choisi de faire appel à 23 éléments. La principale information vient de la sélection de 

Moustapha Yatabaré, meilleur buteur de Ligue 2 avec Guingamp et absent depuis plusieurs mois. Un retour du buteur 

qui marque en revanche la mise à l’écart de Modibo Maïga, complètement à court de temps de jeu avec West Ham. 

Seydou Keita, capitaine emblématique de la sélection sera aussi de la partie. A noter que le 28 mai, les Aigles vont 

affronter une sélection bretonne en guise de préparation. 
-

La sélection du Mali 
Gardiens : Mamadou Samassa (Guingamp), Soumaïla Diakité (Stade Malien) et Abdoulaye Samaké (Club Olympique 

de Bamako). Défenseurs : Adama Tamboura (Randers) Amadou Sidibé (AJ Auxerre), Adama Coulibaly (AJ Auxerre), 

Salif Coulibaly (Djoliba AC), Ousmane Coulibaly (Brest), Fousseyni Diawara ( Ajaccio), Mola Wagué (SM Caen), 

Mahamoud N’Diaye (Vitoria Guimarães), Tongo Ahmed Doumbia ( Wolwerampton). Milieux : Alfousseyni Keïta 

(Academica Coimbra – Portugal), Samba Sow (RC Lens), Yacouba Sylla (Aston Villa), Abdou Traoré (Bordeaux), 

Mohamed Lamine Sissoko (Fiorentina – Italie), Sigamary Diarra (Ajaccio), Cheick Fanta Mady Diarra (Rennes), 

Seydou Keïta (Dalian Aerbin – Chine). Attaquants : Cheick Tidiane Diabaté (Bordeaux), Mahamadou Samassa 

(Chievo Verone), Moustapha Yatabaré (Guingamp). 

SOURCE: Autre Presse  
 

Divers 

 

Histoires : Histoire d’un homme qui félicite sa femme de l’avoir trompé 

Y. K. est un homme pieux qui n’avait pas d’enfants depuis son mariage avec A. D. Le couple a usé de tous les moyens 

mais sans résultat. Comme en Afrique, l’absence de maternité dans un couple est imputée à la femme, Y. K. n’arrêtait 

pas de traiter sa femme de tous les noms d’oiseaux. Et un jour A. D. en a eu assez de se faire malmener. Elle a décidé 

alors de vérifier sa fécondité avec son voisin qui n’arrêtait pas de lui faire des avances. Et depuis elle est devenue son 

amante. Ce qui devait arriver arriva, A. D. s’est retrouvée enceinte. Et Y. K. croyant que l’enfant était de lui couvrit sa 

femme de tous les cadeaux possibles et deux ans après son accouchement l’enfant a commencé à parler. Le problème 

c’est qu’il ne prononçait que des noms communs ou propres et le constat le plus troublant c’est que quand il disait le 

nom de quelqu’un cette personne mourrait. Et chacun commençait à avoir peur. Un jour très tôt il dit « papa » et tout le 

monde attrapa sa tête et Y. K. commença à faire le nécessaire pour son propre enterrement toute la famille se mit à 

pleurer et quelques heures après Y. K. était toujours vivant et on ne comprenait pas ce qui se passait. Et entre les 

différentes interrogations, on vient lui annoncer le décès de son voisin. La surprise fut totale et c’est ainsi que A. D. 

expliquera que le vrai père de l’enfant était feu le voisin. Y. K. couvrit sa femme de bisous et la remercié de l’avoir 

trompé… 

Histoire d’un mort par accident de voiture 
En effet, K. C. est un fervent religieux qui a toujours cru au destin mais n’a jamais souhaité mourir. Un jour, il rend 

visite à un marabout qui lui prédit qu’il va mourir dans quelques mois des suites d’un accident de voiture. Comme tout 

bon religieux, il veut aller aux paradis mais il ne veut pas mourir. Pour contrecarrer ce destin, il décide de construire une 

maison en brousse et déménage avec sa famille là-bas et désormais ce sont ses femmes qui venaient en ville faire les 

achats. Donc étant loin de la ville et des voitures, il voulait échapper ainsi à son destin. Sauf qu’un jour, un de ses 

enfants lui a demandé des jouets, puisqu’il n’avait plus de camarades. Il demanda à sa femme de partir en ville acheter 

des jouets pour l’enfant. Elle vint en ville et acheta divers jouets. Parmi eux, il y avait un camion pour enfant avec une 

commande. Elle montra les jouets à K. C. avant de les remettre à l’enfant. K. C. est alors content d’avoir fait plaisir à 

son fils. Un jour pendant que son enfant jouait avec son camion, K. C. passait et le camion vient le cogner, il tombe et 

meurt sur le coup. Comme quoi, l’on ne peut échapper à son destin… 

Source: Le 26 Mars  
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Rumeurs  

 

Le porte-parole d'Ansar Eddine détenu en Mauritanie 

Senda Ould Boumama, porte-parole d’Ansar Eddine s’est rendu samedi soir aux forces mauritaniennes, a affirmé une 

source sécuritaire lundi 20 mai. Senda Ould Boumama refait surface. Le 17 avril, le porte-parole d’Ansar Eddine avait 

exprimé son désir de se rendre aux forces algériennes. Alger avait aussitôt démenti. Depuis, plus rien.  

C’est finalement en Mauritanie qu’il s’est rendu. « M. Ould Boumama s'est rendu [samedi soir] aux forces armées 

mauritaniennes sur la frontière, non loin de Bassiknou (Sud-Est) », a affirmé à l'AFP une source sécuritaire, lundi 20 

mai. Selon l'agence indépendante Ani, média auquel il s’était confié en avril, Ould Boumama a été transféré durant le 

weekend end à Nouakchott où il est actuellement interrogé par la police. « J'ai marché à pied sur plus de 80 km pour 

arriver à la frontière algérienne afin de me rendre à l'armée algérienne », avait-il déclaré le 17 avril dans une 

communication téléphonique avec l'ANI, en affirmant avoir fait l'objet « d'une tentative d'assassinat de la part d'un 

inconnu », Il avait alors « supplié » le président mauritanien Mohamed Ould Abdel Aziz de demander son « extradition 

le plus rapidement possible » une fois qu'il aura été arrêté en Algérie, préférant être jugé en Mauritanie, dont il dit avoir 

la nationalité. 

Source: Jeune Afrique 

 

Etranger 

 

Fin juin 2013, M. Obama sera en Afrique pour un voyage historique  

Ce sera la première grande tournée africaine du président américain. Barack Obama va se rendre au Sénégal, en Afrique 

du Sud et en Tanzanie entre le 26 juin et le 3 juillet 2013. Lors de son premier mandat, le président des Etats-Unis, dont 

le père, défunt, était Kényan, n'avait pu se rendre qu'au Ghana pour une très courte visite en juillet 2009. C’est le 

déplacement que tous les Africains attendent depuis plus de quatre ans : la première grande tournée de Barack Obama 

sur le continent. Mais il va forcément y avoir des déçus. Le président américain ne se rendra que dans trois pays : le 

Sénégal, la Tanzanie et l’Afrique du Sud. 

Source : RFI 

 

Afrique du Sud : Nelson Mandela assigné en justice par ses filles 

Afrique du Sud – Au soir de sa vie, l’ex Président sud Africain, Nelson Mandela, a quelques ennuis judiciaires avec ses 

progénitures à propos de ses propres biens. Makaziwe et Zenani Mandela, les deux filles de Mandela, ont assigné leur 

vieux père devant la Haute Cour de Johannesburg pour avoir le droit sur ses œuvres d’arts mais aussi sur sa fortune. 

Cette information a été rendue publique la semaine dernière par Bally Chuene, l'avocat de Nelson Mandela suite à la 

plainte déposée par les filles de Mandela.  Les deux plaignantes entendent par leur action faire appel contre la décision 

du tribunal qui avait confié dans le passé la gestion des biens de Mandela à Ismail Ayob, un avocat. Ce dernier après 

avoir gérer brièvement les biens et intérêts de Mandela, se charge à présent de défendre la cause de ses filles. Pour 

mémoire en 2004, cette Cour de justice a délivré une ordonnance à Mandela pour qu’il charge Ismail Ayob, son avocat 

d’alors, à gérer ses biens. Cependant le tribunal a défendu à l’avocat de vendre un quelconque œuvre d’art du champion 

de l’apartheid. Des motifs de la plainte des deux filles, il ressort qu’elles demandent à la justice sud africaine de leur 

permettre de réactualiser l’ordonnance judicaire de 2004 de sorte qu’elles soient déclarées comme les seules 

représentantes légales du Harmonieux, Magnifique and Tinancier Investments and Holdings (Pty), une société dont l’ex 

Président détient la propriété exclusive. L’actuel avocat de Mandela en soupçonnant son prédécesseur d’être derrière la 

plaintes des filles a révélé que Mandela n’a désigné ni l’avocat Ayob ni ses deux filles pour gérer ses biens. En 

poursuivant ses révélations, l’avocat de la défendes confiera aux juges que Mandela ne veut pas que ses enfants soient 

impliqués dans la gestion de sa fortune et de ses œuvres d'art. En attendant que la justice fixe une date pour ce procès, 

fort de ses arguments pour assurer sa défense, l’avocat Bally Chuene prie les juges de rejeter la saisine des filles de 

Mandela pour cause de falsification de certains dossiers en complicité avec l’ancien avocat du détenteur des biens.  La 

bataille judicaire pour le contrôle de biens de Mandela risque d’être féroce car Ismail Ayob, l’avocat des plaignantes, 

compte lui aussi faire valoir le droit des héritières.  

Source: Koaci.com 
 

Le Tchad confronté à un afflux de réfugiés venus du Nigeria  

Dans les localités tchadiennes proches du lac Tchad, un millier de réfugiés ont passé la frontière, en majorité des 

ressortissants de pays voisins installés au Nigeria et qui fuient les violences récurrentes dans ce pays. Les autorités 

tchadiennes font preuve de la plus grande vigilance. Ce sont en majorité des jeunes talibés partis apprendre le Coran à 

Maiduguri ou dans d’autres villes dans le nord-est du Nigeria. Ils racontent avoir vécu des arrestations, des échanges de 

coups de feu, une situation insurrectionnelle. 

Source : RFI 
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